
ENTRETIEN HIVERNAL
POUR TOUS LES MODÈLES 

DE TRACTEURS JOHN DEERE

*Veuillez contacter le responsable d’atelier de notre concession pour planifi er, à un moment opportun pour les deux par-
ties, l’entretien Expert Check. Cette offre vous permet de bénéfi cier de remises (sous forme d’escompte) sur les pièces 
détachées d’origine et la main d’oeuvre, ainsi que des offres de fi nancement dédiées. Conditions valables pour des 
travaux effectués avant le 31 mars 2024. Nous nous donnons le droit d’appliquer des frais de nettoyage en supplément 
au besoin. Les prix affi  chés sont soumis à la TVA de 20%. ** pour un montant des travaux minimum de 2 500 € HT brut.

La société LHERMITE AGRI vous propose des conditions particulières pour 
l’entretien hivernal de votre matériel avec une remise sur les pièces détachées 
d’origine et la main d’œuvre, ainsi qu’une possibilité de fi nancer vos réparations 
dès 1 000 € TTC à un taux préférentiel**. **voir conditions en concession.

Ne laissez pas votre outil de production 
se détériorer. Nous vous proposons un 
contrôle sur-mesure vous permettant 
de connaitre précisément les points à 
corriger sur votre tracteur.

Les matériels les plus anciens 
sont généralement laissés 
pour compte sur ce genre 
d’opération. Erreur !

Nous vous proposons des forfaits adaptés 
avec des pièces d’origine et un montage 

par nos techniciens, à prix fi xes !

Pas de surprise et vous gérez la 
réparation de votre matériel au 
plus juste.

 Retournez dès à présent votre coupon-réponse (au-dos) 
à votre atelier LHERMITE AGRI.

INSPECTION OFFERTE** SI TOUT OU PARTIE DU DEVIS EST RÉALISÉ PAR NOS TECHNICIENS.

POUR UN ENTRETIEN EFFECTUÉ...

de Novembre à Mars 2024

15%
  Un escompte de accordé.*

EXPERT CHECK « PREMIUM » 6M/6R
50 points de contrôle et une visibilité 

de vos coûts de maintenance.

169 €* L’INSPECTION

EXPERT CHECK « PREMIUM » 7R/8R
50 points de contrôle et une visibilité 

de vos coûts de maintenance.

189 €* L’INSPECTION

EXPERT CHECK « ACCESS »
20 points de contrôle et une visibilité 

de vos coûts de maintenance.

99 €* L’INSPECTION

28500 VERNOUILLET
Tél. : 02 37 65 81 81

61300 L’AIGLE
Tél. : 02 33 24 33 12

61500 SÉES
Tél. : 02 33 27 98 11

27180 CLAVILLE
Tél. : 02 32 34 92 80

61130 SÉRIGNY
Tél. : 02 33 85 35 35

www.lhermite-agri.com LhermiteAgri    lhermite-agri    @lhermiteagri8400



BULLETIN 
RÉPONSE

ENTRETIEN TRACTEUR 2023/2024  
Date de réponse avant le vendredi 15 décembre 2023

NOM OU RAISON SOCIALE : _____________________________________________________________________ PRÉNOM : ________________________________________________________________________________________

ADRESSE : ___________________________________________________________________________________________________ TÉLÉPHONE : __________________________________________________________________________________

CODE POSTAL : __________________________________________________________________________________________ VILLE :  _____________________________________________________________________________________________

E-MAIL : _______________________________________________________________________________________________________ PORTABLE : _____________________________________________________________________________________

TYPE(S) DE MATÉRIEL(S) : ______________________________________________________________________ Mois de révision souhaité : ___________________________________________________________

DEMANDE :  Souhaite un EXPERT CHECK TRACTEUR
  ACCESS
  PREMIUM 6M/6R
  PREMIUM 7R/8R

 Ne souhaite pas profiter de cette offre

LIEU :  A la concession 

  A la ferme :  
je possède un local fermé  
et éclairé pour la révision :   OUI    NON

PRÉCISION :   Participerai assidûment à la révision avec un mécanicien
  Ne participerai pas à la révision, prévoir alors un mécanicien et un aide-mécanicien

RÈGLEMENT :   Règlement à réception de facture
  Financement JOHN DEERE FINANCIAL à taux préférentiel

TRAVAUX A EFFECTUER (afin de gagner du temps et être le mieux servi, veuillez indiquer le maximum de renseignements) : 

________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

DATE : SIGNATURE :

Les travaux seront réalisés suivants les conditions climatiques,  
la disponibilité de nos techniciens et l’ordre d’arrivée des bulletins.

FAITES DES ÉCONOMIES EN FAISANT 
INSPECTER TOUTE VOTRE FLOTTE

Offre valable jusqu’au 15 décembre 2023 pour le retour de l’ensemble  
des bulletins-réponses des machines concernées.

FAITES L’INSPECTION  
ET RÉALISEZ L’ENTRETIEN  
DE PLUSIEURS MATÉRIELS 
JOHN DEERE DE VOTRE PARC 
ET RÉALISEZ DES ÉCONOMIES.

Confiez-nous vos tracteurs, moissonneuses-batteuses, ensileuses, 
pulvérisateurs et/ou presses, et bénéficiez d’une remise supplémentaire à 
la remise initiale. Pour cela, faites savoir à notre responsable d’atelier, votre 
souhait d’inspection de vos machines en lui retournant le coupon-réponse 
pour chacun des matériels.

3%*  
DE REMISE

4%*  
DE REMISE

5%*  
DE REMISE

Pour 3 machines inspectées Pour 4 machines inspectées Pour 5 machines inspectées et plus

*Remise établie sous forme d’avoir en juin 2024 sur les pièces d’origine John Deere et la main d’œuvre facturées des entretiens EXPERT CHECK réalisés et réglés avant le 31/03/2024.


